
MAIRIE DE 
LES-ARCS-SUR-ARGENS

Du 24 février 2025

Délibération n° 25.01.12 - Tableau des effectifs

L'an deux mille vingt-cinq le vingt-quatre février à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la 
commune de LES ARCS Var, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, sous 
la présidence de Mme Nathalie GONZALES, Maire.

Date de la convocation : mardi 18 février 2025

Présents :
Nathalie GONZALES, Olivier POMMERET, Christine CHALOT-FOURNET, Christophe FAURE, 
Geneviève DIBO, Frédéric LAMAT, Marie-pierre CHARLES, Stéphane HUDDLESTONE, Nathalie 
CHALOPIN, Sophie BONNAUD, Philippe COTTE, Christophe MELET, Léo DOMERGUE, Laurent 
BONZI, Emilie GROSSI-WAGNER, Bouchra EDDADSI BARQANE, David ROLFI, Christophe 
CHAVERNAS

Absents : 
Francine DOLLA, Amélie BOURCET, Cindy FORTERRE-ROL, Pierre KESTEMONT, Nicolas DATCHY

Procurations : 
VIRQUIN Christelle a donné pouvoir à POMMERET Olivier, LOMBARD Damien a donné pouvoir à 
BONZI Laurent, LEQUENNE Fabienne a donné pouvoir à CHAVERNAS Christophe, GRANDVARLET 
Floris a donné pouvoir à GONZALES Nathalie, DURANDO Julien a donné pouvoir à GROSSI-
WAGNER Emilie, ZEGRE Nadia a donné pouvoir à CHALOPIN Nathalie

Nombre de conseillers
En exercice Présents Absents Procurations Votants

29 18 5 6 24

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code général de la fonction publique,
Conformément à l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, les emplois de chaque 
collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement.
L’assemblée délibérante fixe l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaire au 
fonctionnement des services, en validant le tableau des effectifs présenté, dans lequel est mentionné 
sur quel grade et à quel niveau de rémunération l’emploi est positionné.

Le tableau des effectifs doit faire l’objet d’un ajustement des services dans le cadre de la campagne 
d’avancement de grade 2025.

Il est nécessaire de créer des postes au BUDGET PRINCIPAL TITULAIRE pour :

ÿ Des avancements de grade : 



∑ 5 postes d’adjoint technique principal de 1e classe 
∑ 1 poste de brigadier-chef principal 

SYNTHESE :
ÿ 6 POSTES A CREER au BUDGET PRINCIPAL

Madame le Maire propose au conseil municipal :
- de créer 6 postes au budget principal, titulaire

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité des suffrages exprimés les 
conclusions de la présente délibération.

Le Maire,

Nathalie GONZALES


